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MINISTERE DES FINANCES  

 

Par arrêté de la ministre des finances du 9 
juillet 2024. 

Messieur et Madame dont les noms suivent sont 
nommés administrateurs représentants le ministère des 
finances au conseil d'administration de la Régie 
Nationale des Tabacs et des Allumettes:  

- Monsieur Youssef Khlif en remplacement de 
Madame Saloua Medfai.  

- Madame Latifa Dridi en remplacement de 
Madame Nour El Houda Abid.  

 

Par arrêté de la ministre des finances du 9 
juillet 2024. 

Madame Saloua Medfai est nommée 
administrateur représentant l'Etat au conseil 
d'administration de la Compagnie Tunisienne pour 
l'Assurance du Commerce Extérieur en remplacement 
de Monsieur Habib Houij.  

 

 

MINISTERE DE L’INDUSTRIE, DES  
MINES ET DE L’ENERGIE 

 

Par arrêté de la ministre de l'industrie, des 
mines et de l'énergie du 9 juillet 2024. 

Sont nommés au grade d'ingénieur général du 
corps commun des ingénieurs des administrations 
publiques au ministère de l'industrie, des mines et de 
l'énergie (section industrie) :  

- Nisrine Abid,   
- Slim Firchichi,  
- Mbarek Ben Hmida,  
- Nabil Ben Bchir.  
Et ce, à compter du 19 juin 2024.  

 

Par arrêté de la ministre de l'industrie, des 
mines et de l'énergie du 9 juillet 2024. 

Sont nommés au grade d'ingénieur en chef du 
corps commun des ingénieurs des administrations 
publiques au ministère de l'industrie, des mines et de 
l'énergie (section industrie) :  

- Radhouane Chamroukhi,  

- Fatma Charfi, 

- Lotfi Msoli Bouksiaa.  

Et ce, à compter du 11 juin 2024.  

Par arrêté de la ministre de l'industrie, des 
mines et de l'énergie du 9 juillet 2024. 

Est nommée au grade d'inspecteur en chef des 
affaires économiques du corps des agents des affaires 
économiques au ministère de l'industrie, des mines et 
de l'énergie (section industrie) Madame Boutheina 
Ben Hsan et ce, à compter du 5 juin 2024.  

 
Par arrêté de la ministre de l'industrie des 
mines et de l'énergie du 9 juillet 2024. 

Sont nommés au grade de technicien en chef 
principal du corps technique commun des 
administration publiques au ministère de l'industrie, 
des mines et de l'énergie (section industrie) :  

- Jalila Fadhlaoui,  
- Sami Maalel,  

- Arbia Nefzi.  

Et ce, à compter du 5 juin 2024.  

 

 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE,  
DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 
ET DE LA PECHE MARITIME  

 

Décret n° 2024-428 du 15 juillet 2024, portant 
modification du décret n° 2009-723 du 16 
mars 2009, fixant les modalités d’intervention 
et de fonctionnement du fonds de promotion 
de la qualité des dattes. 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution, 

 Vu la loi n° 67-53 du 8 décembre 1967, relative à 
la loi organique du budget, ensemble les textes qui 
l’ont modifiée ou complétée dont le dernier en date la 
loi n° 2004-42 du 13 mai 2004, 

Vu le code de la comptabilité publique promulgué 
par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, ensemble les 
textes qui l’ont modifié ou complété et notamment la 
loi n° 2017-66 du 18 décembre 2017, portant loi de 
finances pour l’année 2018, 

Vu la loi n° 93-84 du 26 juillet 1993, relative aux 
groupements interprofessionnels dans le secteur 
agricole et agro-alimentaire, telle que modifiée par la 
loi n° 2005-16 du 16 février 2005,  

 Vu la loi n° 2007-70 du 27 décembre 2007, 
portant loi de finances pour l’année 2008 et 
notamment ses articles 24 et 25, 
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 Vu la loi n° 2016-71 du 30 septembre 2016, 
portant loi de l’investissement telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 2019-47 du 29 mai 2019 
relative à l’amélioration du climat de l’investissement, 

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, 
fixant les attributions du ministère de l’agriculture, 

Vu le décret n° 2001-420 du 13 février 2001, 
portant organisation du ministère de l'agriculture, 
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété dont 
le dernier en date le décret gouvernemental n° 2018-
530 du 31 mai 2018, 

Vu le décret n° 2009-723 du 16 mars 2009, fixant les 
modalités d’intervention et de fonctionnement du fonds 
de promotion de la qualité des dattes, ensemble les textes 
qui l'ont modifié ou complété dont le dernier en date le 
décret gouvernemental n° 2020-78 du 12 février 2020,  

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
gouvernement, 

Vu le décret n° 2023-5 du 12 janvier 2023, portant 
nomination d’un membre du Gouvernement, 

Vu le décret n° 2023-50 du 30 janvier 2023, 
portant nomination d’un membre du Gouvernement, 

Vu le décret n° 2023-112 du 7 février 2023, portant 
nomination d’un membre du Gouvernement, 

Vu le décret n° 2023-155 du 13 février 2023, 
portant nomination d’un membre du Gouvernement, 

Vu le décret n° 2023-165 du 22 février 2023, 
portant nomination d’un membre du Gouvernement, 

Vu le décrett n° 2023-550 du 1er août 2023, portant 
nomination du Chef du Gouvernement, 

Vu le décret n° 2024-75 du 24 janvier 2024, 
portant nomination d’un membre du Gouvernement, 

Vu le décret n° 2024-76 du 24 janvier 2024, 
portant nomination d’un membre du Gouvernement, 

Vu le décret n° 2024-77 du 24 janvier 2024, 
portant nomination d’un membre du Gouvernement, 

Vu le décret n° 2024-146 du 12 mars 2024, 
chargeant la ministre de l’équipement et de l’habitat à 
titre temporaire de diriger le ministère des transports, 

Vu le décret n° 2024-147 du 12 mars 2024, 
chargeant le ministre de l’enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique à titre temporaire de 
diriger le ministère des affaires culturelles, 

Vu l'avis du Tribunal administratif, 
Après délibération du Conseil des ministres.  
Prend le décret dont la teneur suit : 
Article premier - Est abrogé le premier tiret du 

paragraphe premier de l’article 3 du décret n° 2009-723 
du 16 mars 2009 susvisé et est remplacé comme suit : 

- L’intensification de l’utilisation de la 
moustiquaire : le fonds contribue pour 80% du coût, 
exceptionnellement  pour l’année 2023, avec un 
plafond de 1700 dinars par hectare. 

Art. 2 - Le présent décret sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 15 juillet 2024. 
 

Pour Contreseing 
Le Chef du Gouvernement  

Ahmed Hachani 

Le ministre de l’agriculture, 
des ressources hydrauliques 

et de la pêche maritime 

Abdelmonem Belaati  

La ministre des finances 

Sihem Boughdiri Nemsia 
La ministre de l’économie et 

de la planification 

Feryel Ouerghi épouse 
Sebai  

La ministre  du commerce et 
du développement des 

exportations 

Kalthoum Ben Rejab 
Guezzah 

Le Président de la 
République 

Kaïs Saïed 
 
 
 

 

Par arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche 
maritime du 2 juillet 2024. 

Monsieur Mourad Elmarwani est désigné membre 
représentant du ministère de l'industrie, des mines et 
de l'énergie au conseil d'administration du groupement 
interprofessionnel des légumes, en remplacement de 
Madame Sameh Ben Mbarka, et ce, à compter du 27 
mai 2024 et jusqu'au 29 mars 2025, date de fin de la 
durée de désignation des membres de l'actuel conseil 
d'administration du groupement.  

 

Par arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche 
maritime du 8 juillet 2024. 

Monsieur Chokri Erezgui est désigné membre 
représentant de l'union tunisienne de l'agriculture et de 
la pêche au conseil d'administration du groupement 
interprofessionnel des légumes, en remplacement de 
Monsieur Manoubi Oueslati, et ce, à compter du 31 
mai 2024 et jusqu'au 29 mars 2025, date de fin de la 
durée de désignation des membres de l'actuel conseil 
d'administration du groupement.  


